
N A T I O N S UNIES 

COKÔEIL 
ECONOMIQUE 
ET SOCIAL 

D I S T R . 

B/CÏÏ.VSE.li+2 
10 a v r i l 1950 

о Е ш л ы ь :ANGI:AIS 

COMvQSSIOÏÏ DIS DEOITS DE L'HOMvffi 

Sixième session 

COI.IPIE EEIIDU miïTIQlJE DE lA СЕЖ? QUABAmE-DEUXmffî SEANCE 

Tenue à Lake Success» New-York, 
le vendredi 31 кагв 19|Í0, à 1̂1- heures 3 0 . 

SOimiEE 

Projet de pacte international r e l a t i f aux droits de l'hocme (E/1371; 

E/CN .V3o5/ E/CN.4/35.3/Adâ.lO, E/CN.V388, Е/СЙЛ/390, E/CN.4/391) 

(suits) : 
Article 7 (suite) 
Article 8 

Présidente : Mme P.D. EOCSEVEIÎC 
ËRESEFIS 
Ме]лЪгбБ : • M, WHITIAK 

M. STEÏAERT 
ЬШ EÏGUEEQA 
M. TCHANG 

M, E/vMADAN 
M, ШОУ-БЕАНЫВи 
M, KÏEOU 
Mme MEHTA ' 
M, Ж Ы К 
M, MEWDÊ i 
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РЕОЛТ DE PACOIE ХШШЖТХОШЬ E E I A T I F AUX DEOÏU?S DÉ; VÏÏÙmE (E/1371/ Е/СЫЛ/ЗБ5, 
l/ciI.V353/Aâd.lO, Е/СЯЛ/383, Е/СЖЛ/ЗЗО, Е/СЖЛ/391) (suite) 

Artío3.6 7 (suite) 

1. La PKÈSÏDEI'RAR.lnnrite l a representante de l'Union Internationale des 
ligues féminines catholiq.ues à faire une déclaration à la Commlssirn, 

2. Idle SCHAEFEE (union Internationale des ligues féminines catholiçiues) 
déclare q.u'en raison des longe débats auxquels l ' a r t i c l e 7 a antérieurement 
donné lieu, on pourrait considérer l a suppression de cet ar t i c l e coxcme une per
mission donnée taclteinent par les Hâtions Unies de procéder illégalement aux 
mutilations ou aux expérlencas que mentiagjlB cet a r t i c l e , 
3. Le droit à l'intégrité physique est d'une Importance s i fondamentale 
pour l a dignité de l a personne humaine que l a Commission doit faire un sérieux 
effort pour garantir et faire respecter ce droit au moyen d'une action positive 
de l a communauté internationale, Lee mutilations et les expériences scientifiques 
ne doivent être autorisées que lorsqu'elles sont nécessaires pour sauver une vie 
humaine. Bien q u ' i l soit d i f f i c i l e d'enumerar quels sont las cas de cet ordre, 
son organisation l'a essayé, et el l e désire soumettra pour l ' a r t i c l e 7,im 
texte provisoire qui exprime ce qu'elle considère comme les idées fondamentales en 
l a matière : 

" ETul ne peut être soumis contre son gré à des expériences jcédicoles ou 
scientifiques ou à une mutilation plij^-sique, sauf lorsque cette expérience 
ou mutilation, nécessaire à sa santé physique, est faite dans son propre 
intérêt et est urgente à un moment ob. la partie intéressée n'est pas h même 
de donner son consentement, 

" Dans ce cas, le médecin doit obtenir au préalable l'autorisation du 
conjoint de l a partie intéressée, ou à défaut celle du parent le pl'-ia proche 
de cütU durniàre ou bien, au cas ou i l existe plusieurs parente à un degré 
égal, l^av.toxiaation de celui qui peut être notifié dans les délais les plus 
brefd. " 

" Lî .mitdecln ne peut êtro relevé de l'obligation de se procurer cette 
autorisation que dans des cas d'urgence absolue et lorsqu'il est impossible 
d'atteindre en temps utile las persoimes mentionnées ci-dêssus, 

" Est interdite toute expérience ou mutilation ayant pour objet ou pour 
effet de porter atteinte à l'intégrité physique ou morale de l a personne 



SIX: E/CÏÏ.VSR.i^S 
Page 5 

humaine, деше avec le consentement de l a partie intéressésj lorsque cette 
expérience ou mutilation n'est pas jugée indispensahle au rétablissement 
ou à la protection de l a santé du patient par les autorités médicales com
pétentes", 

k. Pour important qu'il soit ñe faire garantir ce droit expressément par l a l o i 
internationale, i l vaudrait mieux remettre l a formulation d'un texte jusqu'à 
un moment ou l a conscience publique sera mieux éclairée qu'adopter un article 
ou autoriseï? des réserves qui auraient pour effet de sanctionner des violations 
de ce droit fondamental.. 

5, -. M, МА.ШС (Liban) espère que l a Commission, quelque mesure qu'elle 
prenne au sujet de l ' a r t i c l e 7 , restera libre d'examiner un nouveau texte q u ' i l 
a l'intention de présenter à une date ultérieure; 
6, " S i l'OiyJS n'y volt pas d'inconvénient , i l demandera au Secrétariat de 
communiquer à la Commission le document de l'OivB EB,5/ó2, qui jette un jour 
поггуеаи sur Дл recommandation de 1'ОЮ tendant à supprimer l ' a r t i c l e 7. Comme 
l'indique ce document, l'OlvE, avant d'arriver à cette opinion, a consulté deux 
ofganisatiens internationales hautement conçéténtes, l'Association médicale 
mondiale et le Conseil international des infirmières, qui ont toutes deux estimé 
qu'il faut insérer dans le Pacte un article traitant de la mutilation et des 
expériences scientifiques et ont, en f a i t , proposé des textes provisoires, • Le 
texte proposé par l'Association médicale mondiale est le suivant ; "Nul ne sera 
soumis, sans son lib^e-cocFentement, à une expérience médicale ou scientifique 
ou à une mutilation pliyslque, sauf dans son propre intérêt en cas d'urgence 
et lorsque le sujet est inconscient". Le С о ш е И international des infirmières 
a proposé le texte suivant ; "Nul ne sera soumis contre sa volonté a une 
mutilation physique ou à une expérience médicale ou scientifique s i elle n'est 
nécessitée par son état de santé physique ou matai", 
7, Les organisations consultées par l'OMS ont donc f a i t un effort sérieux 
pour établir un texte approprié pour l ' a r t i c l e 7, La question est très complexe; 
eh raison du v i f intérêt que la Commission a manifesté à son égard dans le passé, 
i l serait dommage d'abandonner ce sujet sans un examen approfondi. M, í'íalik: 
espfere donc que l a Commission examinera à nouveau cet ar t i c l e èn se fondant sur 
les'renseignements qui figurent dans le document de 1'ОШ et smr les textes q u ' i l 
présentera peut~être lui-même ultérieurement. 
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8. M. КАТЯ, (Organisation mondiûie de UB. às.uiéy ëët ttertain фтае, lo .. , 
Directeur général de 1 ' 0 Ш no - votra'aüoun inóonv^üíetit à oe. ̂ us lo docunent.. 
Ш,^/б2 soit comrauiilq.ué à laCommission. 
9 . Los princlpaloo raisons pour lesquelles le Directeur général a proposé.de 
supprimer l'àrtiole't ôoiit, selon l u i j que les textes suggérés par les deux orga
nisations ne traitent'pas l a question sous tous ses aspects, et que l ' a r t i c l e 6 

traduit suffisamment bien les idées que l a Commission entend exprimo'r dans 
l ' a r t i c l e *?. 

La Commission décide d'oxaminer l ' a r t i c l e 7 à une date ultérieure» 

Articie' 8 
'1'. , " .' . 

1 0 . • ïe'PBÏÏSIDEÎJT met oh diëcusalon l'arblole 8 et invite l a Commission 
à se reporter a'ox observations 'obntenues> h ce sujet, dans los documenta 
E/CÏÏ. 1î/'36'5 et• E/CÎI , V 355/Add10. 

11» , M. RAlvkEAîT (Egypte) tient à décle,rer, à propos d'im a r t i c l e paru 
récommónt dans la presse des .Etats-Uni^з, que l'esclavage a été aboli en Egjrpte ©n 
1870, quelques années seulemont après son abolition aux Etats-Unis» En I877 , 

l'Egî-ptea ratifié un© Convention interdisant le coœmorce dos esclaves. Peu 
apr^s, les troupes égyptiennes ont entrepris plusieurs expéditions en Afrique 
centrale,-notamment en Erythrée, pour mettre f i n au commerce dee ecclaves dans 
cetto région.• , . 
12, M. TOITIAM, (.Austi-alie) . rappelle que sa délégation a proposé de procéder 
dans Ip texte de l ' a r t i c l e 8 , à des amendements fondés sur oertaines hypothèses. 
Toutefois, avant d'insister pour que ces amendements soient adoptés, i l voudrait 
savoir s i l ' a r t i c l e en question a été soumis à l'OIT et, dans l'affirrnative, avec 
quel résultat. 

15. M, HUMPERSY (Secrétariat) • rappelle que le texte de l'article- . 8 a f a i t 
l'objet de plusieurs discussions, notamment lors de la troislome session de Içi 
Commission et aii Comité do rédaction. L'OIT a été dûment oonenitée; elle a 
suggéré d'introduire dans l ' a r t i c l e , parmi les exceptions à. la notion " t r a v a i l 
forcé", le texte suivant -! 

"Les menus travaux de village, c'est-à-dire les travaux exécutés : dans 
l'intérêt direct de le oollèctlvité par les membres do c e l l e - c i , travaux qui, 
de ce chef peuvent être ooneidëreB-comme dos obligations civiques normales 
incombant aux membres de l a collectivité, à condition que l a population e l l e -
même ou ses représentants directs aient le droit de se prononcer sur le 
bien-fondé de ces travaux." 
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Ce texte t*insï)lralt dea dlspoeltlpnd de l a Conyentlon de l'OIT sur le 
T 

tra-mil forcé, ?9lgnée en 1930; la Commission l^a amendé entre temps. 
LERCY.. , 

14* M./BIAULIEÜ (France), parlant de l'alinéa d) du paragraphe h, qui a 
remplacé le texte de l'OIT, Indique que le Gouvernement français n'entend pas 
revenir sur les discussions passées; i l tient toutefois à préciser que son 
acceptation du texte actuel ne saurait être interprétée comme luie approbation de 
sa part du principe selon lequel les conventions collectives internationales 
-ooncluPa ou non sous les auspices des institutions spécialisées- pourraient 
être modifiées, dans leur esprit ou leur portée, par des pactes intéressant les 
Droits de l'homme, en dehors des règles de procédures normales de révision prévues 
par ces conventions. 

Leroy- ^ , 
15, M./Beaulieu estime que l'alinéa h) du paragraphe k gagnerait en simplicité 
et en clarté à se présenter sous l a forme suivante ; 

"A tout service de caractère militaire, ou requis, dans les pays 
oil l'objection de conscience est prise en considération, en vertu de lo i s 
instituant un service national obligatoire". 

16. M, HOAEE (Eoyaume-Uni) pense, comme le représentant de l a France, que 
l'alinéa b) du paragraphe k est mal rédigé; à son avis, toutefois, l'amendement 
français modifie le fond de l'alinéa et ne saurait donc convenir» 
17» Sous sa forme actuelle, le texte stipule qu'un service requis des objecteurs 
de conscience, dans les pays ou l'objection de conscience est prise en considé
ration, ne constitue pas un tr a v a i l forcé ou obligatoire. En vertu de l'amendement 
français, par contre, tout service obligatoire req.uis d'une personne quelconque 
en vertu d'une l o i serait autorisé. L'article fournirait peut-être ainsi une 
échappatoire à tout Etat désireux de soumettre une catégorie quelconque de 
citoyens à un tr a v a i l forcé. 
18. М ? ^ Ж щ » Ш 1 (France) propose alors le texte remanié suivant qui 
n'octroie3ra,lt pas de privilège spécial aux objecteurs de conscience et que le 
représentant du Eoyaums-Uni pourra, i l faut l'espérer, accepter : "A tout service 
requis en vertu des lois imposant le service militaire, y compris tout service 
requis des objecteurs de conscience, dans les pays où l'objection de conscience est 
prise en considération". 



19» M, MEINISEZ (Philipptnee) présente lee amendements à l-'article 8 propo
sés par sa délége.tlon (E/oii.U/365). Les paragraphes 1 et 2 ôbvralent être fondus 
en un seul pararjraphe, pour dea raisons de brièveté et de cocmcdité. I l convient 
de suppriiiior^ ¿-..Tts le paragraphe 3 , çonrne le proposent égalcmont les Etats-Unis, 
les тоЬз "vo auoh punishment" (à cette peine); en effet, ^idee de châtiment a 
été abcr.dr>r)7.i¿-o •pr-.r les cj^iminalistes modernes. Le nouveau paragraphe qv.e, J.a 
déléga!; .о.'.г dos ?hilippin?o propose d'ajouter à l a f i n de l ' a r t i c l e stipula; -ce ., 
qui est Juste et humain- gue la main-d'oeuvre pénitentiaire doit être rétrihuée 
par l'Etat. 

20, • M. RAHAIiM (Egypte) demande s i l a l o i martiale, qui remplace les l o i s 
ordinaires, rentre dans le cadre des dispositions de l ' a r t i c l e 8» 
21, I l propose d'insérer, à l a f i n du paragraphe 5 de l'arbicle, les mots "en 
vertu d'une sentence fiaaie r e n d u e e n t r e le mot "crime"et les mots "par un 
tribunal Gompétoi)-:;", 
22, L'alinéa a) du paragraphe-Ij- ^-ui semble ambigu; i l préférerait voir remplacer 
l'expression "jua'O'uent régulier d'ra tribunal" par "Jugement d'un tribunal compé-
tent'i ĉ -̂  1^ première de ces doux í'o.'íraules poun-ait donner à penser qu'un tribunal 
peut prononcer, selon le cas, des -j-aigeaawits réguliers ou des Jugements illégaux. 

23, : . Le PEEnIDEïïT indique qu'il appartient à l a Commission elle-même de 
répondre à la question du représentant do l'Egupto concernant les effets de l a l o i 
martiale; i l semblo, toutefois, que l ' a r t i c l e h s'applique précisément à une 
t e l l e éventualité. 

24, • M. Ш-йЛЖ (Lîtr^i) dénlr.re que toute dérogation à vin a r t i c l e quelconque 
de l a deuxième partie du projet de pacte tomberait sous le coup de l ' a r t i c l e k . 

C'est notamment le cas, à son avis, pour l a l o i martiale, 

25, M, ЕС/лЕШ m% d'artô que le cas auquel à f a i t allusion 
le représentant de l'Egjrpte tomberait sous le coup de l'alinéa c) du paragraphe h 

de l ' a r t i c l e 8. • 

26, M, R M № A K (Egypte) pense q u ' i l y aurait plutôt lieu, dans ce cas, 
d'Invoquer le paragraphe 1 de l ' a r t i c l e k que l'alinéa c) du paragraphe 24. de 
l ^ a r t l c l e 8. 
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2 ? . Уааэ ЬШША (Inde) rappelle que l'adoption de l ' a r t i c l e 8 avait été 
précédée d'une longue discussion.. Le paragraphe k, notamment, s'inspire de l a 
Convention de l'OIT de 1930 sur l e t r a v a i l forcé, Ivîme Mehta a elle-même 
contri1:ué à faire supprimer l a clause ayant t r a i t aux menus travaux de vlllago; le 
représentant de l'OIT ne tenait pas lui-même à voir conserver l a clause, de 
crainte que l'on n'en abusât. ïar conséquent, puisque le texte de l ' a r t i c l e a 
été mis au point avec l'accord de l'OIT et après un examen approfondi, la délé
gation de l'Inde voudrait le voir rester t e l quel, 

28» M. EVAïïS (Organisation intornationalo du Travail) rappelle qu'immé-
¿aatomont avant la cinquième session de l a Comnission, le Conseil d'administration 

l i s t e 
de l'OIT a examiné les dispositions de l' a r t i c l o 8» I l a été. oatiné quo l a / 
d'exceptions à la notion de t r a v a i l forcé, qui figure dans l a Convention de 1950, 

était trop longue pour pouvoir être reprise dans le Pacte. C'est pourquoi 
l'OIT a proposé de remplacer l'ancien paragraphe ayant t r a i t aux services commu
naux de moindre importance par le texte suivant ; "Dans les collectivités où i l 
est de tradition de foœmir des services locaux dans, l'intérêt do la collectivité, 
t e l s que les travaux publico d'intérêt secondaire, ou le transport de fonctionnaire 
et d'approvisionnements publics, cea Berrices sont autorisés, mais Ils seront 
abol.\3 ianr le plus bref délai." M. Evans signale que 3a. plupart des exceptions 
autoriSQCc par la Convention de 1930 étaient prévues pour l a période de transition 
qui L ̂ ia... buivre la ra t i f i c a t i o n , mais qu'elles r'avalent jamais été considérées 
comme étant de caractère permanent. 

LEROY-
29» M./BEr'iULIEU (France) f a i t observer que le type de serrices communaux 
auxquels le représentant de l'OIT a f a i t allusion existe dans les x'ays métropo
l i t a i n s comme dans les territoires coloniaux; à son avis, ces services rentrent dane 
le cadre des obligations civiques normales dont i l est question à l'alinéa d) du 
paragraphe h» 
50. M. r-IEiroEZ (Philippines) f a i t remarquer qu'il serait possible d'examiner 
l a disposition relative aux objecteurs do conscience en mémo temps que l ' a r t i c l e 16 

qui traite de la liberté de pensée, do conscience et de religion. 
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51. Mlle SEMDER (Confédération Internaticnale dee syndicate libres) 
tient à présenter deux suggestions au non de sûn organisation. A son avis, 11 
serait Ion d'incorporar à l ' a r t i c l e 8 une définition du travail forcé, calquée 
sur celle de l a Convention de l'OIT. D'autre part, i l conviendrait - afin . 
d'екресЬо:.- ч.г."ип organisme administratif puisse condamner une personne a-̂  traA^ail 
forcé, iTP.pB xa faire compei-aître, sans 1'informar de son crime ni l u i iccoer l a 
possibilité de se défétire - quo le paragraphe 5 et l'alinéa a) du parafpraphe k 
expriment l'idée qu& le t r a v a i l forcé obligatoire ne peut être imposé que par un 
tribunal indépendant ot que le ju'rement doit être rendu conformément à l a 
procédure prévue par l a l o i . Mlie Sender Invite instamraent l a Commission à 
examiner ces deux suggestions. 

3 2 . La F3ESIDÜ;¡*;TÍG, parlant à t i t r e do représen-'cante dos Etats-Unis, pré
sente les amoaâamenta de sa délégation h l ' a r t i c l e 8 (Е/СИ.4/Зб5), 

55« Au premier paragraphe, le déplacement des mots "sous toutes leurs formes" 
est une modifloation de rédaction sans grande Importance, qui est destinée à 
rendre le texto plus c l a i r . 

. 3^. Au paragraphe 2, i l faudrait rдЯS^lacвr l e mot "servitude" par les mots 
"peonage ou servage". I l ressort des r.i.scusslons qui se sent déroulées Icrs de 
l a cinquième eassion que l a Coraniesion en'tendait s'occuper de ces formes de 
domination et nnn de l a servitude, en tant que t e l l e , l'idée de servitude étant 
étroitement liée à celle de t r a v a i l forcé, qui est traitée au paragraphe 3 . 

35» La délégation des Etats-Unis souhaiterait qu'on insérât, au parr.graphe 3 , 

une allusion ô. l a servitude involontaire et q.u''nn insérât l a deuxlèma partiere ce 
paragraphe en reprenant les termes utilisés par l a Convention de l ' O I T da 1S3Û; 

cependant, l a proposition dos Etats-Unis n'autoriserait le travail forcé que 
dans les cas où le prévenu a été reconnu coupable d'un crime. L'administration 
des établissements pénitentiaires aux Etats-Unis a été largement mcdernisée et 
1'on a f a i t de grands efforts pour rendre aux prisonniers le sens de lour dignité 
en lexir donnant le travail qui leur convenait. La question du t r a v a i l à accom
p l i r n'est pas réglée par des Juges, mais par les conseils d'administration et 
les directeurs des établissements pénitentiaires, qui sont, en effet, mieux au 
courant des conditions qui régnent effectivement dans les prisons. Ce système 
se trouverait paralysé s i l'on l a i s s a i t aux Juges le soin de prononcer des 
condamnations au travail forcé, Mme Roosevelt souligne que les mots "de force" 
ont été ajoutés devant le mot "servitude", afin de permettre l a signature de 
libres contrats de tr a v a i l . 
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3 6 . En ce <3.ul concerpe le paragraphe h, l a délégation des Etats-Unis propose 
simplement de supprimer l'allcéa a), coime le demande également l a délégation 
do l'Auetrallo. Tout en approuvant l'idée qui a inspiré cet alinéa, les Etats-
Unis estiment que l a mention qu'on y f a i t du tr a v a i l forcé est loin d'etre . 
claire, car ce qni peut être considéré comme tra v a i l forcé par certains, ne 
l'est peut-être pas par d'autres. De plus, en application de cet alinéa, lo 
travail forcé pourrait être imposé à des personnes qui n'auraient pas été 
reconnues coupables d'un crime, mais auraient été simplement emprisonnées, pour 
un délit sans gravité ou qui seraient détenues par décision d'un tribunal. 
Enfin, i l va de soi qu'il ne faut pas interdire ce que l'on pourrait appeler 
"des travaux domestiques" ordinaires; c'est pour cette raison que ces travaux 
ne figurent pas dans l a l i s t e d'exceptions de l'OIT. L'on peut im^poser ce genre 
de travaux non seulemont dans des établissements pénitentiaires, mais dans 
diverses autres institutions et i l ne doit pas en être question dans le Pacte 
qui ne saurait envisager de façon détaillée toutes les situations possibles. 
57. La Présidente eat disposée à accepter le dernior texte proposé par lo 
représentant de l a Prance pour l'alinéa b) du paragraphe k, 

3 8 . E l l e ne pense pas que l a définition du tr a v a i l forcé, qui figure dans l a 
Convention de l'OIT, devrait être ajoutée à l ' a r t i c l e 8 , car ceci restreindrait 
exagérément l a portée de cet a r t i c l e . 

3 9 . M. HOAEE (Eoya.ume-Uni) invite l a Commission à examiner l'amendement 
de sa délégation à l'alinéa a) du paragraphe h de l ' a r t i c l e 8 ( Е / С Й Л / 3 8 8 ) . 

M\ En ce qui concerne l a proposition de l'Australie, M. Hoar® f a i t remarquer 
que le texte de l ' a r t i c l e 8 est conforme, quant au fond, à l a Convention sur le 
tra v a i l forcé adoptée en 1930 par l'Organisation intornationale du Travail et 
que, à cet égard, cet a r t i c l e semble donc acceptable sous sa forme présente. 
k l , Lo représentant du Eoyaume-Uni tient à examiner rapidement les amendements 
présentés par l a délégation dos Etats-Unis {£/C}].k/3è^, pages 51 et 3 2 ) . La 
délégation du Eoyaume-Uni peut accepter l'amendement au premier pai-agraphe qui 
n'entraîne qu'un changement de rédaction. Elle ne peut, néanmoins, approuver l a 
proposition faite pour remplacer le mot "servltudo" par les mots "peonage ou 
servage" au paragraphe 2 , Ce paragraphe doit laisser de coté l'esclavage pour 
aborder une autre institution sociale reprehensible, c'est-à-dire l a domination 
coiffplète d|un individu par un autre. S i le mot "servitude" n'est peut«otre pas 
l'expression l a plus juste, les mots "peonage et servage" ont une portée trop 
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restreinte. Le mot "peonage" n'a pas de signification précise dans les paya d'Euro
pe» I l serait possible de l'ajouter au paragraphe 2, mais i l ne faudrait pas l ' u t i 
l i s e r à l a ::lace du mot "serTitude". Quant au mot "servage" le concept qu'il recou
vre remonta à 1^époque féodale et ne saurait traduire les réalités des tem.ps 
modernes^ Le représentant du Eoyaume-Uni serait donc d'avis de conserver le mot 
"servitride", s i l'on ne petit trouver de formu3.e meilleure et s'oppose à ce qu'on 
l u i substitue les mots "peoiag0"et servage". 
k2. M, LEKOY-BEALHE'J (France) partage l'avis du représentant du Eoyaume-Uni/ 
I l a été heureux de constater quo ce l u i - c i semblait préférer le terme général dont 
l'acceptation est plus générale et moins étroitement limitée. Le mot "servitude" 
présente l'intérêt de ne pas évoqU'^r une limitation ni dans le temps ni dans l'es
pace, tandis que les mots ''n-srvage' et "peonage'' s'appliquent à certaines formes de 
l'état de dépend^.nce des peraonnos, formes Intimement liées à des époques et à des 
parties du monde nettement déterminées. 

M. HQ№E (Eoypume"Uni) remercie le représentant de l a France de son appro, 
bation, mais tient à déclarer qu'il préfère le mot "servitude", non parce que celui-
c i l u i semble avoir une portée plfr-? (^4vié%^*i}.e, maè parce que le sens des mots par 
lesquels on a proposé de le гетр1я,сег n'est pas très c l a i r . C 'est par souci de 
clarté que ce repr/ésentant demande que l'on conserve le mot "servitude". 
hh* Le paragraphe 3 de l ' a r t i c l e 8 présente certaines difficultés. I l prévoit que 
le travail forcé ou obligatoire pourra être imposé à une personne condamnée à cette 
peine, pour un crime, par un tribunal compétent» La délégation du Eoyatime-Uni s'op
pose à cette disposition et en propose l a suppression, c'est-à-dire qu 'elle demande 
de supprimer le membre de phrase commençant par les mots " s ' i l n'a pas été condam
né..." et se terminant par "...un tribunal compétent". Néanmoins, s i l a majorité 
des membres de l a Commission estiment qUe cette sitppression entraînerait de graves 
difficultés et tiennent à conserver le paragraphe tout entier, l a délégation du 
Royaume-Uni pourrait accepter l e d i t paragraphe sous sa forme actuelle» M. Hoare 
craint que l'amendement des Etats-Unis à ce paragraphe n'affaiblisse encore les 
mesures de sécurité qui s'y trouvent prévues et n'expose tous ceux qui sont condam
nés à l a détention à une peine de tr a v a i l forcé ou obligatoire alors que, aux ter
mes du paragraphe actuel, i l faut une condamnation spéciale à cette peine. L'amen
dement des Etats-Unis ne semble donc pas constituer une amélioration et l a délégat 
tion du Eoyaurao-Uni s'oppose à.son adoption. Au nom de sa délégation, M. Hoare 
propose formellement de supprimer l a partie du paragraphe 3 qu4.1 a citée. 
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k^, La critlq^ue exprimée par l a représentante des Etate-Unls à l'égard de 
l'alinéa a) dû paragraphe i)- de l ' a r t i c l e 8 semble, dans une certaine mesure, 
Justifiée. Les besoghee qu'on accomplit dans les établlssextients pénitentiaires 
et antres institutions - ce que l a délégation des Etats-Unis a décrit sous le 
nom de "travaux domestiques" - ne relèvent certainement pas de l ' a r t i c l e 8. 
' L'amôndaE&at dix Éoyaumo-Uni (E/CÏÏ.4/588) est destiné à préciser cette i¿éo. 
46, La délégation du Koj'aume-Uni peut accepter l ' a r t i c l e 8 , avec los aiûendemente 
qu'elle y a elle-même apportés, l'amondement des Etats-Unis au premier paragraphe, 
ainsi que l'amendement do la-France au paragraphe k a) (Е/сы . 4 / 5 6 5 , page 55) 

-modifié oralement par l a délégation française au cours de l a séance. 

Л 7 . . M. WHITLAM (Australie) déclare que sa délégation trouve très u t i l e l a 
discussion qui vient d'avoir l i e u . L'amendement apporté par les Etats-Unis au pa
ragraphe X rend,- à son avis, le texte beaucoup plus c l a i r . 
48. Quant au paragraphe 2, sa délégation éprouve des difficultés à l'accepter. 
Pris-littéralement, i l rîsq-'ia d'être interprété comme permettant à un serviteur 
lié à son maître par un contrat ordinaire de se réclamer des droits d'immunité, 
bien qu'il- soit mn i f es te- que t6.1̂ e n'est pes l'intention du paragraphe en 
question. Ge paragraphe tend à empêcher l'asservisaement de l'homme par l'homme. 
L'amendement des Etats-Unis constitue un progrès par rapport au texte i n i t i a l de 
ce paragraphe,. et c'est pourquoi l a délégation australienne est prête à l'appuyer. 
49. M. •Whitlam partage los vues exprimées par le représentant du Poynume-Unl au 
sujet du paragraphe 5 et approuve l'amendement présenté par ce dernier. 
5 0 . - I l appuie également l'amendement apporté par le Royaume-Uni à l'alinéa a) 
du paragraphe 4. Quant au texte anglalc de l'alinéa b) du paragraphe k, 
M, -Vihltlan f a i t observer-que le mot "service", qui figure au projet de texte 
i n i t i a l , reproduit par le document E/800, a été omis, probablement par suito 
d'une erreur typographique. Quoi qu'il en soit, i l estimo qu'il fsut rétablir 
ce • mot dans le texte. ' 
51. La discussion a montré qu' i l a été procédé a des consultations détaillées 
avec l'Organisation internationale du travail et que l'on a tonu compte dea vues 
'exprimées par cette organisation; aussi l a délégation aurtrallenne n'inalatera-
t-elle pas en faveur de l'adoption des propositions qu'elle a formulées 
antérieUrerent. 
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5 2 . M. ЕТ/ 5S (Organlsatirii interhatloñale du t r a r a l l ) tient a rappeler Ъ. 

l a ConmisBloa г .: î le paragraphe c) de l* a r t i c l e 2 de l a Convention concernant le 
terme/ ^ 

t r a v a i l forcé OL ohligatoire, conclue en 1930, exclut di^ " t r a v a i l forcé ou o h l i -
gatoire" "Tout travail ou service exige d'un individu comme conséquence d'uns 
oondarr.iation prouoncse par une docision judiciaire, Ъ. le condition que ce t r a v a i l 
ou service 4cit exécute sons une surveillance et гт controle des autcrite.? 
publiques et que ledit individu ne soit pas concede ou mis a l a disposition de 
particuliers^ compagnies ou perssnme morale privée". M. Evans tient également 
a préciser que lorsqu'il a mentionné " l a période transitoire" (Convention concer
nant le travail forcé, article 1), i l n'avait pas l'intention de mettre en cause 
loo catégc-'-Ĵ jfj 'bj ti:&vr..'.l eu Gorv.4.co qn:l sont <чтс1поч do l a définition du tra v a i l 
forcé or. Oiiligntoiro, ta l los que io sorvioe militaire ou las obligations civiques 
de caractère пстрд!» , . 
53. i - , MAliiIC (Liban) appuio l'amendement apporte par les Etats-Unis au 
paragraphe 1 de l' a r t i c l e 8. I l pense, l u i aussi, qu»il serait préférable de 
ne pas fondre les paragraphes 1 et 2 étert donne que ces paragraphes treitent 
de deux aspects différants de l a domination de l'homme sur l'homme. Le para
graphe 2 traite d'une forme de domination plue générale. Certes, 11 s'agit Ik 

d'une simple question de rédaction, mais M. Malik préférerait, pour des raisons 
de forme, que ces deux paragraphes restent eéperés, 
54. I l préférerait également que le mot "servitude" soit maintenu, afin d'éli
miner toutes les formes de domination qui portent atteinte a la dignité humaine, 
55. Le représentant du Boyaume-Uhi a proposé la euppressioFi de l a clause 
d'exemption qui figure au paragraphe 3« M, Malik partage les vues du repré
sentant du Royaiaae-üni a ce sujet. Cependant^ i l f a i t observer que certains 
Etats continuent a appliquer l a peine des travaux forcés. Comme i l est souhai
table d'assurer l'adhésion au projet de pacte d'un aussi grand nombre d'Etats 
que possible, on pourrait f a c i l i t e r cette adhésion en maintenant l a clause en 
question. Toutefois, M. Malik tient a préciser q u ' i l partage entièrement l ' o p i 
nion du représentant du Royaume-Uni, selon laquelle i l serait souhaitable que les 
nations suppriment complètement de leur législation pénale toute poseibilité 
d'imposer a qui que ce soit un t r a v a i l forcé ou obligatoire, 
56. I l partage les appréhensions du représentant du Royaume-Uni en ce qui 
concerne l'amendement apporté par les Etats-Unis au paragraphe 2 et i l déclare 
q.u'il ne pourra appuyer ce texte pour les raisons déjà exprimées par le repré
sentant du Royaume-Uni. 
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57• I l approuve l a proposition du représentant de l a Fédération syndicale mon
diale, aux terîa'=-s de laquelle 11 conviendrait d'insérer les mots "et indépendant" 
après le mot *^compétвnt" qui figure au paragraphe 3« H propose l'insertion de 
ces mots a t i t r e d'amendement formel a ce paragraphe. 
58. Passant ensuite au paragraphe 4. M. Malik se prononce en fave-ur de la 
suppression de l'alinéa a). S ' i l était décide de maintenir ce texte^ M. i-fellk 
soutiendrait l'amendement du Royaume-Uni (document E/CÏÏ.Н/ЗС^), a l a condition 
que le représentant du Royaimr,9-Uni se déclare prêt a accepter l'insertion des 
mots "de caractère usuel" après le mot "service", addition qui servirait a mettre 
cet alinéa en harmonie avec les autres paragraphes de l ' a r t i c l e 8. 
59» M. Malik est d'accord avec le représentant des Philippines pour dire qu'une 
partie des prohlèmes traites à l'alinéa h) du paragraphe k devraient être examinés 
conjointement avec l ' a r t i c l e 16 . En attendant l'examen de l ' a r t i c l e 1 6 , i l 
serait donc sage de considérer comme provisoire toute décision qui pourrait être 
prise a propos de l'alinéa Ъ) du paragraphe k* 
6 0 . En ce qui concerne les objecteurs de conscience, M. Malik f a i t observer que 
le Service c i v i l international a seurals un docimient intéressant qui fournit des 
détails sur les dispositions législatives et administratives concernant l a 
situation des objecteiirs de conscience dans 3^ paye. Ce document a déjà été 
mentiormé dans la note qui figure a l a page 2 du docmont E/CN.U/NGO.I. 
M. Malik propose a l a Commission d'inviter le Secrétariat a faire distribuer ce 
document. 
61. Tout en se reservant le droit de porter plue tard un Jugement définitif pur 
le texte révisé de la proposition de l a France^ M. Malik déclare que pour le 
moment ce texte l u i parà'it acceptable. 
6 2 . Enfin, la délégation libanaise est prête a accepter les alinéas c) et d) 
sous leur forme actuelle. 

63. La FRESIDEïïTE demande aux membres de l a Commission s ' i l s trouvent Ъ. 

redire a la proposition du représentant du Liban tendant a faire distribuer le 
document soumis par le Service c i v i l international. 

En l'absence d'objection, i l est décide d'inviter le Secrétariat a faire 
distribuer ce document. 
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6k* M. BOARE (Royaiane-Uni) ne pense pas pouvoir accepter la proposition 
du representar t âu Liban tendant a insérer les mots "de caractère usuel", bien 
q.u*à premiere vue cette -Dro-nosltion puisse paraître attrayante. En effet, 11 

" •• brita,nnique 
faut considérer les paragraphes 3 et 4 a) comme formant un tout. L'amendement/ 
a l'alinéa a) du paragraphe h tendait a supprimer le tr a v a i l forcé ou оЪ21 cato ire, 
sans toutefois modifier en quoi que ce soit les conditions normales de détention. 
I l ne s 'agit pas seulement, en l'occurrence, des travaux que l a délégation des 
Etats-Unis a qualifiés de "travaux de ménage", mais également de mesures de 
réforme et de réadaptation, t e l s , par exemple, les travaux de ferme ou de reboi
sement qui peuvent être assignés aux prisonnîars. I l n *y a pes l i e u d'entraver, 
de quelque façon que ce soit, les tentablves salutaires que l'on f a i t pour rendre 
les prisonniers a l a vie en société. L'amendement de l a Gronde-Bretagne en tient 
compte en utilisant l a formulo suivante "dans les conditions normales de déten
tion". I l serait donc préférable d'éviter d'employer les mots "de caractère 
usuel". Les pai-agraphes 3 et h a ) semblent être quelque peu cortradictolres. 
L'on pourrait éviter cette contradiction en supprimant l a clause d'exemption qui 
figure au paragraphe 3 , ainsi que Ig ргщ^тй Ы délégation du Royaume-Uni, 

seul 
M. Hoare se demande s ' i l existe/шх tribunal qui soit dispose a imposer e f f e c t i 
vement ce que le projet de pacte lui-même qualifie de "t r a v a i l force ou obliga
t o i r e " . 
6 5 . La И Ж З Н Е Ш Е , parlant en sa qualité de représentante des Etats-Unis 
d'Amérique, déclare que sa délégation est prête a accepter l a suppression d'iuie 
partie du paragraphe 3 , ainsi que le propose le représentant du Ecyaume-Uni, et 
d'approuver, en outre, l'amendement apporté par c e l u i - c i au paragraphe h a). 

6 6 . M. WHITLAM (Australie) déclare que l ' a r t i c l e 8, t e l q u ' i l a prie foi'me 
au cours de l a discussion, paraît plus ou moins a sa délégation, a l'exception 
du paragraphe 2 qui continue à l u i Inspirer certains doutes quant à l a formule 
l a plus appropriée a u t i l i s e r , A son avis, cet article tend Ъ prévenir l'asser
vissement sous toutes ses formes. L'esclavage constitue l a forme l a plus connue 
et l a plus dangereuse de cet asservissement, mais i l n'en reste pas moins que l a 
société moderne connaît d'autres formes d'asservissement tendant a porter atteinte 
Ъ. l a dignité humaine. L'on a affirmé que les mots "peonage" et "servage" cons
tituaient une enumeration incomplète alors que le mot "servitude" avait une 
comotation sinistre pour certains, mais рев pour toutes les délégations. 
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M. 'Whltlflm se denande s i l'on ne pourrait pas régler ce protleme en Insérant le 
mot "Involontaire" après le mot "servitude". I l aimerait savoir s i cette possi
bilité a déjà été envisagée. 

6 7 . M. VJÚZK (Liban) rappelle que l a clause d'exemption, qui f a i t actuel
lement l'objet du paragraphe 3 , figurait à l'origine parmi les exceptions enumé
r e o s au paragraphe 4 . Cepe'jdant, l'on a f a i t observer, a tres Juste t i t r e ^ que 
le paragraphe 3 t r a i t a i t de certains systèmes pénaxix qui prévoyaient le tr a v a i l 
forcé et obligatoire et q u ' i l convenait donc de dresser imo distinction entre 
ces systèmes et les autres formée de t r a v a i l involontaire, t r a v a i l qui n'était 
pas considéré comme forcé ou obligatoire. Le paragraphe 3 traite explicitement 
du t r a v a i l forcé ou obligatoire et toute exception devrait y être énoncée. 
D'autre part, les activités envisagées агг paragraphe 4 ne sont pas considérées 
comme du tr a v a i l forcé et n»'appartiennent nullement à cette catégorie. Cet 
article traite des travaux de prison ordinaires. Dans ces conditicns, i l est 
c l a i r que le paragraphe 4 ne traite pas d'exceptions aux principes énoncés aux 
paragraphes 1, 2 et 3 , et que lee activités qu' i l envisage ne relèvent pas du 
tra v a i l forcé. I l faut donc maintenir l a clause d'exemption qui figure au 
paragraphe 3 . S i souhaitable que twit l a suppression totalo de cette clause, 
cette suppression risquerait d'empêcher certains pays d'adhérer au projet de 
pacte. 
6 8 . S i le mot "involontaire" est inséré au paragraphe 2, ainsi que l'a proposé 
le représentant de l'Australie, ce texte permettra axix gens de se vendre volon
tairement en servitude. Une te l l e disposition serait erronée par eU.o-même et 
laisserait l a porte grande ouverte a toutes sortes d'abus. Le projet do pacte 
doit établir des regles objectives de dignité humaine, regles que les intéressés 
eux-mêmes ne devraient pas pouvoir violer. I l serait donc préférable de maintenir 
le mot "servitude" t e l quel, sans y ajouter de q u a l i f i c a t i f , 

6 9 . M. RAMADAîî (Egypte) signale que dans le texte français de l ' a r t i c l e 8, 

paragraphe 4 c ) , i l convient de l i r e "crises" et non pas "crimes", 
70» M. Pamadan rappgJle, гше fois de plus, que son Gouvernement ne reconnaît 
pas les objecteurs de conscience. 
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1 1 . Mi WHITLAM (Australie) est'dispose' â accepter le mot "servitude" e'tant 
drone les e-.p'iioations que vient do fourair le représentant du I.loan. I l pense 
que. l a dis изо;on qui vient d'avoir l i e u a donne' au terme "servitv.de" une signi
fication qui le distingue, de toute obligation contra.ctuelle l i a n t des individus 
habilités è contracter des cb.ligations de ce" genre. I l estime que 1еь nrocès-
verbaux des diñcusaionn précédentes, ainsi que le compte rendu du pre'ceat dé'bat, 
feront ressortir ce point avec toute l a precision voulue. Dana cos conditions, 
11 retire, sa proposition tcniant à inse'i-er 1© mot "involontaire" et se de'claire 
prêt ià accepter le mot "servitude" sans le q,tialifiér. I l se demande, cependant, 
s ' i l ne serait pas plus sage d'insérer les mots "ou en servitude" au paragraphe 1, 

afin d'indiquer clairoment que l'on considère que ce mot ne s'applique pas aux 
engagements contractuels assume's volontairement par des personnes ayant qualité 
pour ce fai r e . 

72. La PPvEñIDEKTE f a i t observer que l a do'legatlon des Philippines a de'jà 
formulé une proposition analogue (E/CN.U/365, page 23). 

73- M. CHAIÏ} (Chine) s'aasoole адйС otaervatlons formule'es par le гергеГаеп-
tant du Liban à propos des paragraphes 2 et 3. I l rappelle, á propos de l'emploi 
du mot "servitude", l'Article k de l a De'claration universelle des droits de l'hom
me et i l en conclut qu'à cet état avancé' du dc'bet 11 serait inutile de Joindre 
à ce terme un çui-llfIcatif quelconque. 

LTŜ .Oy-
i k . M,/Pil4'ir,ira (France) maintient que le texte i n i t i a l est pre'féreble è 
celui que propof^ent las de'.logaticns de l'Australie et des Philippines, car, bien 
que l'on confonde fréquemment servitude et esclavage, l a l o i , e l l e , e'tablit entre 
ces deux, notions une distinction tres nette : l'esclavage suppose l a ouppreaslon 
de la Te-f^4ormulité Jr.rldlrjV'5 tandis que l a вег\-itude ̂  a.u в с ш cti^lct ô.r r-.ot̂  n''im-
рл^.уае q.viiü o<.>:tí. '.'.с n...TíiX/:,¿'̂-.y La Commission a eu de bonnes raisons pour séparer 
lea de\ix paragraphes; et>la distinction établie doit être maintenue. 

75. M. MALK (Liban) partage l'opinion du représentant de la France. La 
Commission s'e'talt tout d'?bord range'e aux vues du représentant de l'Australie 
qui estime q u ' i l convient de reprendre le texte de l e . Déclaration universelle 
des droits de l'homme, mais elle a ensuite abouti a l a conclusion que, dans un 
document Juridique, chacune des idees foimulées devait faire l'objet d'iui para
graphe distinct. 

http://servitv.de
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76. M. RAMAIíAH: (Egypte) est dttí'.meme avis que le représentant de l a France. 
L'esclavage a e'te'' aboli par les législations nationales de nombreux pays, où 
diverses foruiéa de servitude sont cependant admises. 

77. M. ^fü?Юt;z (Philippines) reproche au texte actuel de ne раз insister 
assez clairement, sur l'Intordictlon de la servitude. En outre, s i les deax ide'es 
étaient combinées en un Boui paragraphe, i l apparaîtrait clairement que cebte 
interdiction s'e'tend aussi bien è 1'esclavo ou à l a personne tenue en servitude 
qu'à son maître ou à son prcprlotalrej nul ne peut être admis à faire insulte 
à l a dignité humaine en acquiesçant à sa propre servitude. Toutefois, le para
graphe 2, dans son texte actuel, ne contient rien qui suggère l a nécessité' de 
prendre des mesnrea d'ordre juridique pour faire obstacle à l a servitude; l a forme 
adopte'e ne convient pas à. xin Instrument international. 

78. De l'c.vis de M. WHITLAM (Australie) la Coimnlssion devrait hésiter à 
discuter l a valfur de formules sacotlonnees par l a De'claration universelle des 
droits de l'homme. Le repre'sentar.t de l'Australie propose donc formellement de 
reprendre le texte même de l a Declare.tion pour le paragraphe premier et le para
graphe 2 du pacte. Si sa proposition est repousée, i l votera en faveur de l'amen
dement des Philippines (Е/СИ.^*/зб5), et s i celui- c i est è son tour rejeté', i l 
s'abstiendra lors du vote sur le paragraphe 2 . 

7 9 . M. MALK (Liban) n'approuve pas les vues émises par l a dé'le'gation de 
l'Australie. Désirer s'e'carter du texte de l a De'claration n'implique en aucune 
façon que l'on fasse peu de cas de ce document. Mais des instruments diffe'rents, 
qui ont des buts différents, peuvent aussi avoir des formes dlffe'rentea. En outre, 
s i la Commission suivait le repre'aentant de l'Australie dans son raisonnement, 
11 faudrait supprimer les paragraphes 3 et k. La Commission a estime' que les 
principes formule's dans la De'claration devaient être exprimes avec plus de détails 
pour permettre l'application du pacte; c'est pourquoi elle a se'pare' le paragraphe 
re l a t i f à l'esclavage de celui où 11 est question de l a servitude. L'eeclavage 
est гше notion technique, d'im sens relativement restreint, tandis que la servi
tude est une notion plus ge'ne'rale qui embrasse toutes les formes possibles de 
domination de l'homme par l'homme.. Si les deux ide'es e'taient combine'es de manière 
à faire l'objet d'un seul et unique paragraphe, l a notion de l'esclavage l'empor
terait et l'interdiction mise à l a servitude se trouverait, de ce f a i t , a f f a i b l i e . 
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8 0 . La РРЕЗЛЖТЗТЕ met aux voíx le paragraphe premier de l ' a r t i c l e 8 et 
les amendaiiaTls qui s'y rapportent, 

L'3v.e u \ - i t des llîtata-Unls eu premier paragraphe (E/CN.U/SÓ^) est adopte 
a l'uPQnjmiti'. 

Ia;"_4"bl:^^^^ ^-•otAr^^'^.^r^^jyno;^^^^ 1 |̂ emor;dsmen̂ ^̂ ^ dê  1 • Austra".î--J. 
(Е/СНЛ/з53/А1аJ..0) au 'Г'та:г?,:1е_г paragraphe ainsi amende.est re.lete'. 

Par h voix cont:"e. 2 , слгес 7 ahзtentions, l'amendement des Philippines 
(Е/СНЛ/яб5) агг paragraphe premier ainsi amende, est re.jete. 

Pay J-2 voix contre ze'ro, avec une ahstention, le texte i n i t i a l du paragraphe 
premier <E/1371^^ ai:ЧС̂ 1 ^^-ff^^^jj, • 

8 1 . La Pl-SoIDlME met aux voix l e paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 8 et les 
amendements y volatlfs', 

•Per 8 vci'L cor.t'.'o une, avoc H' ahstentlons. l'amendement des Etats-Unis 
(Е/СЫ.^/365) BU narr.'Siraphe 2 est rejets''. 

' Par 12 voix Contre, ze'ro-, avoc une abstention, le texte i n i t i a l (E/1371)» 
du paragraphe .2;est ad.opte. 

8 2 . M. KYEOU (Grèce) explique q.u'11 a vote' en faveur du paragraphe 2 , 

comptant qu'à l a lumière de l a discussion, le mot "servitude" serait compris 
comme ayant le sens de "pe'onage ou servage" et serait Interpre'te' dans le cadre 
de l ' a r t i c l e ^. de l a Declaration universelle des droits de l'homme.. 

8 3 . M. RAMAIiiUSr- (Egypte) estime que l a claused^eXcepV.CJn est formule'e 
d'une' façon vague dans le paragraphe 3» Aussi propose-t-11 d'ajouter les mots 
"en Vertu d'une sentence filiale rendue" entre le mot "crime" et les mots "par 

' un tribunal compétent" . (E/Cîi.if/390). 

8 U . I l demande au représentant du Liban le sens précis de l'amendement présente" 
par ce dernier au paragraphe 3 , et aux termes duquel les mots "et inde'pendarit" 
seraient ajoute's afires-les mot "compétent"; cet amendement donne à entendre que 
certains tribuniaux ne sont-pas indépendants. 

8 5 . M. MALIK (Liban) .fait remarquer qu© les. mots en. question figurent, dans 
le texte de l ' a r t i c l e IQ.de l a Déclaration universelle des droits de l'homme 
ссиппв dans l ' a r t i c l e I3 du projet de pacte. La Commission a tenu à souligner 
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qu'elle cwjyalt, maJlieureueement, à l'existence dans cei*tains pays de trlbimaux 
non indep6î;idi:i:::ii-.3. 

8 6 . • M, RAMADM (Egypte) e'tablit une distinction entre l a de'claration ge'ne-
rale de principos q.ue contient l a De'claration, et les dispositions d'ordre 
strictemeat Juridique du pacte. I l serait, è son avis, parfaitement dc;/..a;e'", 
dans un document de ca.ractérw strictement le^gal, de laisser entendre á des tribu
naux qu'ils peuvent être partiaux ou ne pas être Inde'pendants. 

8 9 . La PEESIDEIITE met aux voix le paragraphe 3 et les amendements qui s'y 
rapportent. L'amendement du Royaume-Uni tend э l a suppression de l a clause 

й'вЖСфМба-. mentlonnoe dans ce paragraphe. 
Par 7, y 9.1-̂, ^pj>iitil ''t<. p.rec H al's tent ions, l'amendement du Royaume-Uni au 

paragraphe Я est adopt'-j. 

Par 10 voix contro_ une, avec гше abstention, le parap:raphe 3 ainsi amendê  
est adopte, 

8 8 . M. MEffiEZ (Philippines) de'clare qu ' i l s'est abstenu lors du vote, pen
sant que l'amendement des Etats-Unis (E/CN.4/365) a l l a i t être mis aux voix. 

89. La PEESIDEÍ1TE f a i t remarquer que l'amendement du Royaume-Uni ayant e'te 
adopte', les autres amendements au paragraphe 3 se sont trouve'e, de со f a i t , e'limi-

90« M. LEROy-BSAULISU tl^Tance) f a i t remarquer qu'il est très d i f f i c i l e à sa 
délégation d'accepter la suppression de l a cl.ause d'exception du paragraphe 3, car 
l a condamnation à l a peine des travaux forcés est admise par son Gouvernement et, 
bien qu'il soit évidemment hostile au "travail forcé", 11 n'y a aucun люуеп, étant 
donné le texte t e l qu'il se présente maintenant, de distinguer nettement les "tra-
Ysxxx forcés", peine infligée par une condamnation, àii "travail forcé"n C'est seu
lement dans l a clause d'exception, figurant dans le paragraphe 5, que cette 
distinction avait été convenablement formulée. Levóte de l a Commission valant à 
l a fois pour le texte anglais et pour le texte français, le représentant do l a 
France trouve quasi impossible de voter sur le paragraphe 4 . 

9 1 . M. RAMADAN (Egypte) propose d'ajourner 1" séance afin de donner aux 
représentants à l a Commission le temps de réfléchir davantage à cette difficulté. 

La motion d'ajournement est rejetée. 
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9 2 . M. HOARS (Eoyaume-Uni) estime .g,uè l'amendement du Royaume-Uni à l'alinéa 
a) du paregraplie k (E/CW.4/388) repond aux objections du représentant de l a France, 
L'adoption de l'amendement du Royaume-Uni au paragraphe 3 comporte l'interdiction 
absolue du t r a v a i l force' et obligatoire, maie l'amendement de cette de'légatlon 
à l'alino'îi. a) av. paragraphe k as6''2.-'̂ ralt l'6;r.rCi:"̂"'iîOii nécessaire en ce q.̂ :i concerne 
les condai;iûatior.'3 aux trar-mx forces. 

i m c i ^ • • • 
9 3 . M,/BEAULIEU (France).se demande s i , en raison du rapport étroit-existant 
entre les paragraphes 3 et 4 , en ne pourrait revenir sur le vote r e l a t i f au para

I S . • 

graphe 3 . 

9 4 . La PRESIIiEÎITE pense q u ' i l serait pre'fe'rable de revenir sur cette que s , 
tion lorsque le parag'-'Spha 3 sera-examine' en seconde lecture. 
9 5 . E l l e demanda à l a Commission de se prononcer sur le paz-agraphe 4 et annonce 
que l a de'le'gation des Ebats-Unic a retiré son amendement poгt8дt sur l'alinéa a) 
(E/Glî.4/365), en faveur de i'amende;'jent du Eoyaume-Uni (E/CK.4/388). 

9 6 . M. МАБЖ (Liban) f a i t remarquer que les amendements du Eoyaume-Uni 
auraient pour effet dé supprimer l a clause d'exception du paragraphe 3 et de 
l'introduire à nouveau dans le parcgraphe 4 . ' Cette transposition n'est pas 
souhaitable car, ainsi, le soin d'imposer l e s condamnations aux travaipc-. force's 
.serait laisse'plutôt aux autorlte'a des e'tabllssements pe'nltenciaires qu'aux t r i - -
bunaux compe'tents, et l'arbitraire pourrait, de ce f a i t , s'exercer. En outre, 
on introduirait ainsi dans le paragraphe 4 гше ide'e que l'on n'a jamais eu l'inten
tion d'y introduire. M. Malik avait demande' au représentant du Roj/aume-Uni de 
bien vouloir, dans son amendement, ccmple'ter le mot " t r a v a i l " par les mots 
"de caractère usuel", - ce qui aurait atte'nue' le mal; mais sa proposition n'a 
pas ete'accepte'e. Les questions en Jeu sont d'une importance si capitale q u ' i l 
conviendrait de donner à l a Conmisslon plus de temps pour y. re'fle'chlr. . 

9 7 . La PEESIDEÜTE acquiesce à l a demande du repre"sentant du Liban qui 
permettra aux membres de proceder â un examen plus approfondi de l a question. 
9 8 . A l a eiiggestion du repre'sentaht de l'Australie, e l l e propose de créer à l a 
prochaine se'ance les trois camlte'a dont l e Secre'taire géné'ral suggère la consti
tution dans sa note (Е/СН .4/373) . 

I l en est ainsi décidé, 

,^ , La se'ance est leve'e a 1 7 heures 4 5 . 
1 0 , 4 a,m« — ' 




